




RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION  
À L’AGENCE POUR L’OBSERVATION DE LA RÉUNION, L’AMÉNAGEMENT ET 

L’HABITAT (AGORAH) 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le renouvellement 

de l’adhésion de la commune du Port à l’Agence pour l’Observation de La Réunion, 
l’Aménagement et l’Habitat (AGORAH) pour la période du mandat en cours, et par 

conséquent, sur le paiement des cotisations annuelles correspondantes. 

 

L’AGORAH, observatoire, centre d’expertises et d’analyses de l’aménagement de La 

Réunion est une agence d’urbanisme structurée pour étudier et anticiper les impacts des 

évolutions démographiques du territoire. Ainsi, l’agence recense toutes les données en lien 
avec l’aménagement et produit des études stratégiques et prospectives sur l’urbain, l’habitat et 
l’environnement. 
 

L’AGORAH produit chaque année à travers ses dix observatoires, un ensemble de données 

dans les domaines de l’Habitat, de l’Aménagement, de l’Economie et de l’Environnement qui 
permettent à ses partenaires de disposer d’une photographie précise de l’évolution de notre 
territoire. 

 

Structure politique ouvrant la possibilité de pratiques « in house » pour ses partenaires, 

l’agence d’urbanisme peut solliciter, en complément de son programme de travail, dans le 
cadre de ses compétences et conformément à ses statuts, des contributions ou fonds de 

concours qui lui seraient apportés par les collectivité locales, établissements publics ainsi que 

toutes les personnes publiques ou privées intéressées. 

 

L’AGORAH propose ainsi à ses communes partenaires de répondre à leurs attentes en 

termes : 

• De partage de datas issues de ses nombreuses bases de données et de son système 

d’information géographique performant et sécurisé ; 

• De constitution de bases de données spécifiques à la collectivité appuyant l’étude d’un 
questionnement particulier ; 

• De productions d’expertises et stratégies territoriales portant sur l’urbanisme, 
l’aménagement, la mobilité, l’habitat, l’écologie urbaine, le développement durable en 

matière de déchets et de risques naturels … 

• De montages des dossiers d’appels à manifestions d’intérêt, à candidatures, ou à 

projets visant à l’obtention de financements nationaux ou européens en lien avec 
l’aménagement du territoire, d’animations d’ateliers professionnels ou publics, 

d’organisation de conférences ou colloques, de réalisation d’expositions… 

 

La Ville du Port en tant que collectivité locale fait partie du deuxième collège des membres 

composants l’association, celui des adhérents, représentés par un élu siégeant dans les 

instances de l’association avec voix délibérative.  
 

Le barème de cotisation établi par le Conseil d’Administration de l’AGORAH et approuvé 
par son Assemblée générale fixe le montant de la cotisation annuelle de ses membres 

adhérents à 2 000 €. Cette cotisation donne accès aux données actualisées des dix 

observatoires et autres publications de l’agence. 
 



En conséquence, il est proposé au conseil municipal :  

 

− d’approuver le renouvellement de l’adhésion de la ville du Port à l’AGORAH  et 

d’autoriser le versement de la cotisation de la commune au titre de l’année 2026 

s’élevant à 2 000 € ; 
− d’autoriser le Maire à renouveler cette adhésion pour les années suivantes jusqu’au 

prochain renouvellement du conseil municipal ainsi que le versement de la cotisation 

de la commune ;     

− d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 


